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ASSEMBLEE GENERALE 
ORDINAIRE ANNUELLE 

SAMEDI 02 JUIN 2018 

Ordre du jour 

1 - Approbation du procès-verbal  de l’AG ordinaire du 3 juin 2017 (vote) 

 2 – Rapport moral du Président                  (vote) 

 3 – Intervention de la Vice-Présidente    

 4 – Rapport financier 2017/2018         (vote) 

 5 – Questions diverses 

   

 Membres présents : 77  Membres représentés : N/A 

 Le Président Dominique GUERPILLON déclare l’Assemblée 
Générale du BCPP  ouverte à 17h45. 

Il évoque les noms des membres du club décédés dans l’année et 
demande à l’assemblée une minute de silence. 

1. Approbation du procès verbal de l’AG ordinaire du 3 Juin 2017 

Le PV est approuvé à l’unanimité moins une abstention. 

2. Rapport moral du Président   

Dominique GUERPILLON  nous présente son rapport moral (Annexe 
1), le soumet au vote de l’A.G. avant de donner la parole aux intervenants 
suivants. 
Le rapport est approuvé à l’unanimité. (0 abstention – 0 contre) 

Michel TECHENE, responsable des compétitions, présente à 
l’Assemblée le tableau d’honneur 2017-2018 (Annexe 2) très détaillé des 
compétitions, dont certaines sont toujours en cours. 

3. Intervention de la  Vice-Présidente  

Véronique POLI  fait lecture de  son discours (Annexe 3). 
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4. Rapport financier 2017/2018  

Roger BRETAGNE présente à l’Assemblée l’exercice de l’année 
passée et celui de l’année en cours (Annexe 4). Les deux exercices sont 
équilibrés et la situation financière est très saine. 

Les tournois représentent le plus gros poste avec les parties libres et 
l’Ecole de bridge. 

Le prévisionnel reproduit quasiment ce que l’on a fait cette année. 

Le rapport est approuvé à l’unanimité. (0 abstention – 0 contre) 

Julien BRUSSET, en tant que Commissaire aux comptes, lit son rapport 
(Annexe 5) et demande à l’Assemblée de donner son quitus au trésorier 
pour l’exercice 2018.  

L’Assemblée donne son quitus adopté à l’unanimité (0 abstention, 0 
contre). 

5. Questions diverses 

 Finances 

- Maud Loison demande d’où vient une telle baisse dans le résultat du 
bar par rapport à l’an passé. 

Réponse de Véronique Poli : il y a eu du vol dans la caisse. Des mesures 
préventives ont été prises. 

- Daniel Bussier demande si le budget est construit avec le même 
nombre de membres que cette année. 

Réponse de Roger Bretagne : j’ai fait une prévision en minimisant le 
nombre des membres par rapport à cette année. 

 Simultanés 

- Georges Chatel demande ce qu’apporte vraiment un simultané. Un 
nombre de PE aux joueurs en fonction du nombre de participants, mais le 
club doit payer en plus. 

- Michel Téchené rappelle que nous avons abandonné le « Roy René » 
car le logiciel de Mr Quéran posait des problèmes aux organisateurs. 

- Jacques Créange aimerait que le Président rappelle aux membres du 
club que les inscriptions seront closes au 31 octobre, et que la cotisation et 
la licence ne devraient pas changer cette année. 
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Il a appris que sur décision du CA les Rondes Société Générales ne 
seront pas reconduites. 

Y aura-t-il une alternative l’année prochaine ? 

Réponse du Président : les cotisations et licences seront arrêtées lors de 
notre prochain Conseil d’administration du 26 Juin. 
 Je suis conscient que le Club doit proposer un Simultané (avec livrets), ce 
sujet sera également débattu lors de notre prochaine réunion. 

 Sarpourenx 

→ Questions relatives au nouvel établissement de Sarpourenx 

- Michel Téchené pense que le cahier des charges concernant la 
construction du club de Sarpourenx n’a pas été respecté. 

- Jean-Etienne Rolin trouve qu’il n’y a pas eu de communication de la 
part du Comité. Que va devenir ce bâtiment, va-t-il y avoir des 
améliorations comme on en a entendu parler ? 

- Pierre Gracia nous rappelle que le BCPP est vu au Comité comme 
« le vilain petit canard ». Il déplore également le manque de 
communication du Comité, sait qu’il y a des actions en cours. Il rappelle 
quand même que Monsieur Collet a été élu par les clubs de l’Adour. 

- Daniel Bussier a rencontré, lors d’un stage, des joueurs de la Côte qui 
reconnaissent être très déçus par ce nouveau bâtiment. 

 AG du Comité 

- Dominique Guerpillon se rendra à l’AG du Comité le 12 juin 2018 
pour la réélection du Président Mr Collet, candidat unique. En tant que 
représentant du BCPP il demande aux membres présents s’ils accordent  
leur confiance à Mr Collet pour un nouveau mandat. 

1 seule personne sur les 77 présentes a levé la main. 

L’Assemblée Générale est levée à 19h et le Président remercie 
l’Assemblée de sa présence. 

 

Fait à Pau, le 04 Juin 2018 

Le Président     La Secrétaire 

       D. Guerpillon                                                          S. Rabier 


